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Des entités réglementées

Selon Mme Doyle, les établissements financiers sont régis par un vaste ensemble de lois et de régle-
mentations qui leur imposent de se conformer strictement à des exigences en matière de connaissance 
du client dès le stade de l’intégration. « Le risque de non-conformité est élevé si les règles en vigueur 
ne sont pas respectées », explique Mme Doyle. Au-delà de cette obligation légale, la capacité à vérifier 
sans ambiguïté l’authenticité d’une personne « est vitale pour prévenir l’accès des criminels au 
système financier à des fins répréhensibles, telles que le blanchiment de capitaux, le financement 
du terrorisme et la traite des êtres humains ».
Le recours à des moyens innovants de vérification de l’identité est indispensable pour mieux traiter 
cette problématique. De l’avis de Mme Doyle, les nouvelles approches pourraient se départir de 
l’habituel recueil de documents émis par des services de l’État. Elle voit ainsi l’usage croissant des 
téléphones portables parmi les populations mal desservies comme « une opportunité d’exploiter 
l’empreinte numérique d’une personne comme moyen d’identification et de vérification ».
En effet, à mesure que la Quatrième révolution industrielle s’installe et que l’économie se dématé-
rialise plus que jamais, la question de l’identité gagne encore en importance. Comme le souligne 
M. Wolf, aucune base de données mondiale ne permet de connaître toutes les entreprises en activité 
à travers le monde et les liens qui les unissent. Il s’agit à ses yeux d’un problème de taille touchant 
à la fois la réglementation, la recherche, la résolution des problèmes, la transparence et l’efficacité 
fondamentale des affaires. Les transactions entre partenaires commerciaux seront bientôt réalisées 
en temps réel, et « sans le socle d’un système d’identification sûr, il sera quasiment impossible de 
gérer une entreprise de manière fiable », remarque-t-il. Selon lui, « la GLEIF voit plus loin que les 
simples services financiers, convaincue que le LEI pourrait servir de « connecteur de données » 
essentiel pour améliorer et simplifier l’identification des entités à l’ère numérique ».
Aux yeux de Mme Doyle, il est clair que les instances réglementaires doivent accepter de nouvelles 
approches d’intégration et de connaissance du client. Les banques pourraient ainsi « mieux soutenir 
l’inclusion financière en aidant la population non bancarisée à accéder au système financier et faire 
office de source fiable de vérification de l’identité ».

Une démarche harmonisée

Elle estime, à l’instar de M. Wolf, que l’ISO a clairement un rôle à jouer. En témoignent les activités 
menées par le groupe de travail WG 7 de l’ISO/TC 68, récemment mis sur pied pour répondre aux 
enjeux touchant la garantie de l’identité des personnes physiques. Et d’ajouter que l’ISO peut pro-
mouvoir une approche harmonisée « fondée sur des normes ouvertes tenant compte de la grande 
diversité de régimes d’identité en vigueur dans les différents territoires de compétence, de façon à 
assurer la cohérence et l’interopérabilité des approches adoptées par les nations du monde entier ». 
Au-delà des moyens d’identification traditionnels, l’ISO devra établir des principes et élaborer des 
normes propices à l’inclusion financière ainsi qu’à l’émergence de l’économie numérique.
L’ISO collabore également avec l’Union internationale des télécommunications (UIT) dans le cadre 
de projets de normes visant à sécuriser les services financiers numériques (SFN). De son côté, 
l’ISO s’attache plus particulièrement au volet des services financiers et l’UIT aux normes techniques 
liées aux infrastructures et applications de télécommunications sous-jacentes. Vijay Mauree est le 
principal interlocuteur pour les SFN au Bureau de normalisation de l’UIT, où il coordonne la contri-
bution de cet organisme à l’Initiative globale en faveur de l’inclusion financière (Financial Inclusion 
Global Initiative, FIGI) menée conjointement par l’UIT, le Groupe de la Banque mondiale et le Comité 
sur les paiements et les infrastructures de marché de la Banque des règlements internationaux. 
L’initiative FIGI bénéficie du soutien financier de la Fondation Bill & Melinda Gates.

UN MONDE D’ INCLUSION

La réalisation des Objectifs de développement durable (ODD) des Nations Unies serait beaucoup 
plus compliquée si les peuples n’avaient pas accès au système bancaire. Voici sept domaines 

dans lesquels l’inclusion financière peut rendre la société plus accueillante pour tous.

« C’est plus di�cile de 
toucher son salaire 

lorsqu’on n’a pas de 
compte bancaire. »

Ouvrier – secteur 
de la construction 
routière au Brésil

« Les agriculteurs ayant 
accès à des services 
�nanciers font des récoltes 
plus abondantes. »

Producteur de tabac  
au Malawi

« Les paiements 
numériques me 

servent à payer mes 
dépenses de santé. »

Mère célibataire  
en Inde

« Avoir la possibilité 
d’épargner me 
rend plus forte 
économiquement. »

Femme vendant 
des produits sur 
les marchés au Kenya

« L’accès aux services bancaires 
me permet d’accroître 
mes revenus et d’avoir 

une vie meilleure. »

Pêcheur  
en Indonésie 

« Les micro-prêts 
nous ont permis  
de nous lancer. »

Vendeurs sur 
les marchés  
aux Philippines

« Pouvoir gérer mon 
argent me permet 

d’o�rir une vie décente 
à ma famille. »

Père de famille 
au Népal
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Dans ce cadre, l’UIT dirige le Groupe de travail Sécurité, infrastructure et 
confiance, dont les travaux s’articulent autour de quatre axes : sécurité, 
technologie de registre distribué pour l’inclusion financière, qualité de 
service, et confiance. Les activités de ce groupe de travail portant sur la 
cybersécurité aident les autorités financières à mieux comprendre les 
menaces, les cibles, les risques et les impacts des cyberattaques, et à 
déployer des contre-mesures adéquates. Selon M. Mauree, « les Groupes 
d’étude de l’UIT, composés d’experts en normalisation, se basent sur les 
rapports techniques de ce groupe de travail pour explorer de nouveaux 
axes de travail ».
M. Mauree a également exercé les fonctions de coordinateur d’une initiative 
de l’UIT visant à étudier la monnaie fiduciaire numérique (Digital Fiat 
Currency, DFC), une monnaie numérique autorisée et émise par la banque 
centrale d’un pays. L’initiative a clôturé ses travaux en juin 2019 avec la 
publication de sept rapports techniques détaillant les exigences à respecter 
par une DFC au regard des réglementations, des dynamiques techniques 
et transactionnelles et de la problématique liée à la sécurité. Ces rapports 
alimenteront eux aussi les projets de normalisation des Groupes d’étude 
de l’UIT, explique M. Mauree. Il indique par ailleurs que certains pays 
fortement développés mènent des projets pilotes de DFC visant à garantir 
que leur banque centrale conserve son autorité sur la gestion monétaire à 
mesure que l’utilisation des liquidités diminue. « Les pays en développe-
ment qui abritent des populations n’ayant pas accès aux comptes bancaires 
voient dans la DFC un outil au potentiel énorme pour favoriser une plus 
grande inclusion financière. L’ISO a également apporté sa contribution 
en nous communiquant le travail réalisé par ses soins dans ce secteur », 
déclare-t-il.

Lutter contre l’incertitude

Selon M. Mauree, l’un des principaux risques et défis qui font obstacle 
à l’inclusion financière universelle réside dans l’incertitude inhérente 
à la nature transversale de la réglementation et de la supervision des 
services financiers numériques. « Les organismes de réglementation des 
SFN doivent instaurer un environnement propice à l’inclusion financière. 
Dans cette optique, il leur faut élaborer des politiques et des réglemen-
tations qui favorisent l’innovation, promeuvent la compétitivité des 

marchés et permettent une offre efficiente et durable 
de services financiers de grande qualité. »
Tout en veillant à ce que les consommateurs, en 
particulier ceux qui sont défavorisés, soient protégés 
contre les pratiques déloyales, « les organismes de 
réglementation doivent s’assurer que les risques 
introduits par de nouveaux types de prestataires et 
de modèles économiques sont efficacement gérés pour 
maintenir la stabilité du secteur financier ».
Les pouvoirs publics ont un rôle clé à jouer pour com-
bler le fossé de l’inclusion financière. Selon M. Mauree, 
seuls 25 % des pays en développement traitent leurs 
transactions au comptant ou leurs prestations sociales 
par voie électronique. « Il est donc important que les 
pouvoirs publics instaurent des cadres politiques 
qui encouragent l’inclusion financière numérique », 
déclare-t-il. Aux Philippines, par exemple, « l’orga-
nisme de réglementation a rapidement autorisé les 
plateformes numériques pouvant être mises à profit 

par l’État et le secteur privé pour assurer la prestation 
de services et pour effectuer des transactions avec leurs 
partenaires et les citoyens, de manière à intégrer un 
plus grand nombre de personnes au sein du système 
financier ».
Des progrès ont d’ores et déjà été réalisés. La Banque 
mondiale indique que l’adoption généralisée et l’essor 
rapide des technologies numériques ont accéléré la 
progression de l’inclusion numérique dans le monde. 
Donner accès au système financier classique, c’est 
permettre aux personnes concernées d’investir leurs 
économies, d’acheter des produits d’assurance qui 
les protégeront en cas de sinistre ou de maladie, et de 
financer l’éducation de leurs enfants.
Les normes ISO sont essentielles pour que les parti-
culiers et les entreprises puissent jouir des avantages 
d’une inclusion financière responsable et durable, en 
aidant le monde à fonctionner plus efficacement dans 
l’intérêt de tous. ■

La Banque mondiale indique que 

l’adoption généralisée d’Internet 

et l’essor rapide des technologies 

numériques ont accéléré 

la progression de l’inclusion 

numérique dans le monde.
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